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n° 317 033 du 21 novembre 2024
dans l’affaire X / VII

En cause: X 

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. EPEE
Boulevard de Waterloo 34/9
1000 BRUXELLES

contre:

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 septembre 2024, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à
la suspension et l’annulation du refus de visa, pris le 13 septembre 2024.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 24 octobre 2024 convoquant les parties à l’audience du 7 novembre 2024.

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre.

Entendu, en leurs observations, Me J. OMANEMBA WONYA loco Me C. EPEE, avocat, qui comparaît pour la
partie requérante, et Me J. BYL loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. Le 14 juin 2024, le requérant a introduit une demande de visa de long séjour, de type D, en vue de faire
des études en Belgique, sur la base de l’article 60 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980).

1.2. Le 13 septembre 2024, la partie défenderesse a rejeté cette demande. 

Cette décision a été notifiée au requérant, le 16 septembre 2024, selon les termes de la requête qui ne sont
pas contestés.

Elle constitue l’acte attaqué, et est motivée comme suit:

« Le contenu du dossier de demande de visa pour études conduit à conclure que l'intéressé détourne la
procédure du visa à des fins migratoires. 
Considérant la demande d'autorisation de séjour provisoire pour études introduite en application des articles
58 à 61 de la loi du 15.12.1980, modifiée par la loi du 11 juillet 2021 entrée en vigueur le 15 août 2021. 
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58 à 61 de la loi du 15.12.1980, modifiée par la loi du 11 juillet 2021 entrée en vigueur le 15 août 2021. 

Considérant que l'article 61/1/1§1er reconnaît à l'étranger qui désire faire des études en Belgique et qui
remplit les différentes conditions qu'il fixe, un droit automatique à l'autorisation de séjourner plus de trois mois
en Belgique ; qu'en vertu de cette disposition, la compétence du Ministre ou de son délégué est une
compétence liée, l'obligeant à reconnaître ce droit dès que l'étranger répond aux conditions limitatives
prévues pour son application mais également dans le respect de l'objet même de la demande telle qu'elle a
été prévue par le législateur à savoir, un étranger qui désire faire en Belgique des études dans
l'enseignement supérieur ou y suivre, dans l'enseignement supérieur également, une année préparatoire à
l'enseignement supérieur en Belgique ; qu'il est donc imposé à l'autorité administrative l'obligation d'accorder
un visa pour études dès lors que le demandeur a déposé les documents qui lui sont demandés de produire
aux points 1° à 8° de l'article 60§3 de la loi du 15/12/1980 et que l'administration a pu vérifier, le cas échéant,
la volonté du demandeur de faire des études dans l'enseignement supérieur ou y suivre une année
supérieure préparatoire à l'enseignement supérieur en Belgique ; que " ce contrôle ne saurait être considéré
comme une condition supplémentaire que la partie défenderesse ajouterait à l'article 58 de la loi du
15/12/1980 mais doit être compris comme un élément constitutif de la demande elle-même dès lors qu'il
permet à la partie défenderesse de vérifier si le demandeur a effectivement l'intention d'étudier en Belgique".
(Arrêt n° 23 331 du 19 février 2009 du Conseil du contentieux dans l'affaire 37 598 / III) ; 
Considérant que dans cette optique, il est demandé à tous les candidats au visa pour études, lors de
l'introduction de leur demande, de répondre à un questionnaire dans lequel il leur est demandé de retracer
leur parcours d'études, de faire le lien avec les études projetées en Belgique, d'expliquer leur motivation à
suivre cette formation en la plaçant dans une perspective professionnelle ; qu'ils disposent pour se faire de
trente minutes minimum ; que, par la suite, ils ont l'occasion d'expliciter et/ou de défendre leur projet lors d'un
entretien avec un conseiller en orientation ; que cet entretien dure au minimum trente minutes, mais que sa
durée peut être rallongée en fonction du temps nécessaire pour les candidats à exposer leurs arguments ;
que ce questionnaire et cet entretien ont pour but de leur permettre de démontrer la réalité de leur intention
de réaliser leur projet de venir en Belgique en tant qu'étudiant pour y poursuivre des études supérieures ; 
Considérant qu'il appert que les réponses apportées aux différentes questions démontrent que l'étudiant n'a
pas recherché les informations concernant les études envisagées avec tout le sérieux requis par un étudiant
étranger décidant d'entreprendre la démarche coûteuse d'études en Europe et résolu à s'impliquer
personnellement dans un projet d'études sérieux ; 
Considérant le compte-rendu de Viabel, résultat de l'interview individuelle du demandeur, ainsi motivé
spécifiquement pour cette demande : " Absence de réelles motivations pour le choix de la filière envisagée.
Le candidat ne donne que des réponses superficielles aux questions posées. Il a très peu d'information sur
les études envisagées. La formation qu'il projette de poursuivre en Belgique n'est pas en lien avec ses
études antérieures et elle n'est pas en adéquation avec son objectif professionnel. Il ne dispose pas
d'alternative concrète en cas d'échec au cours de sa formation et en cas de refus de visa. De plus, il
présente un parcours antérieur juste passable avec plusieurs reprises, ce qui ne garantit pas une réussite de
sa formation en Belgique. Le projet est inadéquat." 
Considérant aussi que cette interview représente un échange direct et individuel et reflète donc la réalité des
connaissances, des capacités, des intentions et de la cohérence du projet d'études du demandeur de façon
encore plus précise que les réponses au questionnaire évoqué supra, 
En conclusion, le résultat de l'étude de l'ensemble du dossier, des réponses au questionnaire, et du
compte-rendu de l'interview du demandeur menée par Viabel, contredit sérieusement l'objet même de la
demande de visa pour études, à savoir la poursuite d'études dans l'enseignement supérieur en Belgique, et
constitue un faisceau de preuves suffisant d'une tentative de détournement de procédure du visa pour études
à des fins migratoires. 
Dès lors la demande de visa est refusée sur base de l'article 61/1/3§2 de la loi du 15/12/1980 ».

2. Exposé des moyens d’annulation.

2.1. La partie requérante prend un 1er moyen de la violation des articles 61/1/1 et 61/1/3 de la loi du 15
décembre 1980 « lu en combinaison avec l’article 20, paragraphe 2, f de la Directive 2016/801 » du
Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relative aux conditions d'entrée et de séjour des
ressortissants de pays tiers à des fins, notamment, d'études (ci-après : la directive 2016/801/UE).

Elle soutient ce qui suit :
« Il ressort de l’article 61/1/1 §1er alinéa 2 qu’est imposé à l’autorité administrative l’obligation d’accorder un
« visa pour études » dès lors que le demandeur a déposé les documents requis et que l’administration a pu
vérifier, le cas échéant, la volonté du demandeur de faire des études dans l’enseignement supérieur ou y
suivre une année préparatoire à l’enseignement supérieur en Belgique ».
Faute pour le législateur national de mettre en place une procédure objective de contrôle, visant à permettre
d’établir qu’un demandeur de visa pour études séjournerait à d'autres fins que celles pour lesquelles il
demande son admission, il doit être considéré que tout motif de refus de visa qui se fonde sur un contrôle
d’intention repose en réalité sur une appréciation subjective et discrétionnaire et non sur motifs sérieux et
objectifs.
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objectifs.

Faute de démontrer ce qui précède, la partie adverse ne peut justifier s’être fondée légalement sur des motifs
objectifs, et viole dès lors l’article 20, paragraphes 2, f de la directive susvisée. […] ».

2.2.1. La partie requérante prend un 2e moyen de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991
relative à la motivation formelle des actes administratifs « lu en combinaison avec l’article 62 §2 de la loi du
15 décembre 1980 ».

2.2.2. Dans ce qui peut être tenu pour une 1ère branche, intitulée « La décision litigieuse est dépourvue de
fondement légal précis », elle fait valoir ce qui suit :

« La décision litigieuse pour fonder le refus de visa repose sur deux dispositions légales : l’article 61/1/1
§1er et l’article 61/1/3 §2 de la loi du 15 décembre 1980.
La première disposition (l’article 61/1/1 §1er ) […] qui n’édicte que des règles de procédure ne saurait
légalement fonder une décision de refus de visa. […].
Alors même que l’article 61/1/3 §2 vise 5 hypothèses/possibilités de refus de visa, la décision litigieuse qui se
fonde sur la disposition susmentionnée s’abstient de préciser l’hypothèse retenue et qui justifie la décision de
refus de visa.
Pareille abstention doit conduire à conclure que la décision litigieuse viole les articles 2 et 3 de la loi du 29
juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et l’article 62 §2 de la loi du 15 décembre
1980.
Toute motivation postérieure, notamment développée, dans la note d’observations du Conseil de l’état belge
devra être écartée. […] ».

2.2.3. Dans ce qui peut être tenu pour une seconde branche, intitulée « La décision litigieuse repose sur une
motivation inadéquate », la partie requérante fait valoir ce qui suit :

« Il convient de vérifier si la motivation de la décision litigieuse est adéquate, en ce entendu vérifier si
l’administration a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits
qui lui ont été soumis.
1) L’appréciation des faits n’est pas juridiquement admissible
In specie, la partie adverse reproche à la partie requérante :
[reproduction des 5e et 6e paragraphes de la motivation de l’acte attaqué]
D’une part, la décision critiquée n’indique aucune base légale autorisant l’administration a refusé [sic] de
délivrer le visa dès lors que le questionnaire ASP Études serait mal complété ou révèlerait des incohérences
et/ou inconsistances ;
- D’autre part, la motivation de la décision ne fournit aucune analyse détaillée fournissant des motifs
pertinents et vérifiables sur base d’éléments concrets reposant sur les réponses du candidat et/ou sur les
pièces de son dossier administratif.
Pour satisfaire l’obligation de motivation formelle des actes administratifs la décision litigieuse doit clairement
établir sur quels éléments du dossier administratif elle se fonde et expliquer les motifs pour lesquels elle n’a
pas pris en considération d’autres éléments.
2) L’appréciation des faits n’est pas pertinent[e]
Le compte rendu VIABEL, dont le contenu n’est soumis, in tempore non suspecto, à aucun contrôle de
l’étudiant concerné, présente un risque élevé de partialité, de subjectivité, voire d’erreurs (de compréhension
ou d’appréciation) faute de garantie procédurale.
Par ailleurs, si la synthèse de l’entretien oral mené par Viabel se trouverait dans le dossier administratif, le
procès-verbal de cette audition ne s’y trouve certainement pas et donc ni les questions posées, ni les
réponses apportées par la partie requérante.
Partant, la partie adverse ne permet pas au Conseil de pouvoir juger de la véracité des conclusions émises
par elle.
Dès lors, le Conseil ne peut vérifier si effectivement la partie défenderesse a posé les questions efficientes
menant aux conclusions prises. Ainsi, le Conseil ne peut savoir si la motivation telle qu’elle est rédigée
permet à la partie requérante de comprendre le raisonnement entrepris. […].
La motivation de la décision litigieuse ne permet pas de comprendre suffisamment sur quels éléments la
partie défenderesse se fonde pour estimer que le projet global du requérant consiste en « tentative de
détournement de procédure du visa pour études à des fins migratoires ».
S’agissant d’une procédure aux allures évaluatives, l’étudiant doit être en mesure d’avoir accès en temps
opportun à son évaluation et pouvoir, au demeurant, la contester avant qu’elle ne sorte ses effets (principe
de transparence et droit d’accès garantis par le RGPD).
Enfin, la motivation de la décision litigieuse qui se fonde exclusivement sur l’avis de l’agent VIABEL, omet de
se référer sur les seuls éléments objectifs et contrôlables qui sont les réponses contenues dans le
questionnaire ASP études et la lettre de motivation de l’étudiant. […].
Dans son arrêt n° 249.202 du 17 février 2021, la juridiction de céans a jugé que :
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Dans son arrêt n° 249.202 du 17 février 2021, la juridiction de céans a jugé que :

« la partie défenderesse ne pouvait, sous peine de méconnaître ses obligations rappelées au point 3.1. du
présent arrêt, se contenter de la motivation reprise au point 1.2. et estime qu’il incombait, au contraire, à la
partie défenderesse, plutôt que de se borner à ces seules affirmations, d’indiquer les raisons précises pour
lesquelles elle estimait que les réponses fournies par le requérant dans le « QUESTIONNAIRE - ASP
ETUDES » ne constituaient pas, dans les circonstances de l’espèce, une preuve suffisante du bien-fondé de
sa demande de visa ».
In specie, lorsque l'administration conclut que les réponses apportées au questionnaire ASP Études
constituent un faisceau suffisant de preuves mettant en doute le bien-fondé de la demande et le but du séjour
sollicité, car "les réponses fournies contiennent des imprécisions, des manquements voire des contradictions
», pareille conclusion ne respecte pas l’obligation de motivation formelle incombant à tout acte administratif.
En effet, d’une part, la décision ne permet pas à la partie requérante de connaitre les éléments de son
questionnaire et de sa lettre de motivation pris en compte pour justifier la décision de l’État belge.
Une décision de motivation de refus de visa doit pour satisfaire l’obligation de motivation, être adéquate,
suffisamment développée ou étayée, à défaut, "la motivation de la décision attaquée ne permet(trait) (nous
rajoutons) pas de comprendre suffisamment sur quels éléments la partie défenderesse se fonde pour estimer
que le projet global de la requérante est imprécis »(CCE n°249 202 du 17 février 2021).
Seulement, nulle part dans la décision querellée, la partie adverse ne mentionne les éléments de réponses
écrites apportées aux différentes questions du questionnaire ASP études ni encore les développements et
les éléments fournis par la partie requérante dans sa lettre de motivation 
Elle ne précise pas en quoi le projet serait inadéquat.
Ainsi, lorsqu’elle affirme que :
« En conclusion, le résultat de l’étude de l’ensemble du dossier et des réserves formulées dans le
compte-rendu de l’interview du demandeur menée par Viabel, contredit sérieusement l’objet même de la
demande de visa pour études, à savoir la poursuite d’études dans l’enseignement supérieur en Belgique, et
constitue un faisceau de preuves suffisant d’une tentative de détournement de procédure du visa pour études
à des fins migratoires ».
Sa motivation n’est pas adéquate en ce que la conclusion précitée suppose que la partie adverse aurait pris
sa décision en se fondant non seulement sur l’«avis VIABEL » mais aussi sur les autres éléments du dossier.
Qu’il n’en est rien en l’espèce.
Il ressort de la motivation de la décision attaquée que la partie défenderesse fait primer, sans justification
légale, l’avis VIABEL a détriment de tous les autres éléments du dossier administratif, refusant ainsi
notamment de prendre en considération le questionnaire ou la lettre de motivation déposée par la partie
requérante à l’appui de sa demande de sorte qu’il y a lieu de considérer que la partie défenderesse s’est
uniquement fondée sur l’«avis VIABEL » prendre sa décision. 
« Il y a dès lors lieu de considérer que la partie défenderesse a refusé de prendre en considération le
questionnaire « ASP études », et ne s’est fondée sur aucun autre élément pour conclure au détournement de
procédure. Or, elle ne peut sans adopter une motivation contradictoire, à la fois se fonder exclusivement sur
l’«vis VIABEL » pour prendre sa décision et considérer que le résultat de l’examen de l’ensemble du dossier
«constitue un faisceau de preuves suffisant d’une tentative de détournement de procédure du visa pour
études à des fins migratoires ».
L’examen d’un seul élément ne peut en effet être qualifié de « faisceau de preuves ». A cet égard, la
motivation apparaît de manière manifeste comme insuffisante. […]
3) L’appréciation des faits est déraisonnable
L’appréciation des faits est déraisonnable en ce qu’elle se fonde expressément sur certains (avis Viabel)
éléments tout en écartant (ou ne citant pas) délibérément, sans s’en justifier, d’autres (réponses au
questionnaire ASP, lettre de motivation) ».

2.3. La partie requérante prend un 3e moyen de l’erreur manifeste d’appréciation.

Elle soutient ce qui suit :
« L’analyse et les conclusions formulées par la décision litigieuse sont manifestement erronées dès lors
qu’elles ne se fondent pas sur l’ensemble des éléments du dossier administratif de l’intéressé ou ne permet
pas d’établir de façon certaine et manifeste que la partie requérante n’a pas l’intention de venir poursuivre
des études en Belgique, mais qu’elle forme un projet à des fins autres.
En effet, dès lors que la partie adverse ne conteste pas que la partie requérante a fourni des éléments
concrets (lettre de motivation ) et des réponses, fussent-elles incomplètes, imprécises, aux questions
formulées lors de l’interview, la décision de la partie adverse est constitutive d’une erreur manifeste
d’appréciation en ce qu’elle persiste à conclure que le projet d’étude vise en réalité un détournement de la
procédure du visa pour études à des fins migratoires.
En l’espèce, au regard des réponses fournies par la partie requérante, à son dossier administratif et
notamment sa lettre de motivation, la conclusion et les éléments cités par la partie adverse apparaissent
nécessairement comme une appréciation manifestement erronée ou non justifiée du dossier de la partie
requérante.
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1 dans le même sens : C.E., arrêt n°117.877 du 2 avril 2003

requérante.

En effet, la partie adverse prend pour établi des faits qui sont en contradiction manifeste avec certains
éléments du dossier administratif en l’occurrence la lettre de motivation et certains éléments de réponses
fournies dans le questionnaire ASP ».

2.4. La partie requérante prend un 4e moyen de la violation 
- de l’article 61/1/5 de la loi du 15 décembre 1980, 
- et « [d]es principes du raisonnable et de proportionnalité ».

Elle soutient ce qui suit :
« La décision querellée écarte délibérément, sans s’en expliquer, la lettre de motivation et les éléments y
fournis par la partie requérante.
Dès lors, la partie adverse manque à son obligation d’examen minutieux du dossier.
La violation du principe du raisonnable procède dans le cas d’espèce de la disproportion manifeste entre la
décision prise, les règles applicables en la matière et le contenu de la motivation.
La partie adverse devant fonder sa décision sur des motifs sérieux et objectifs, manque au respect du
principe du raisonnable et de proportionnalité dès lors qu’elle ne se fonde que sur le questionnaire sans tenir
compte de tous les autres éléments, notamment la lettre de motivation,, alors même que la partie requérante
explique assez clairement, l’opportunité et l’intérêt de son projet d’étude.
Partant, il surgit une disproportion manifeste entre la marge d’appréciation dont bénéficie la partie adverse
dans le cadre d’une compétence discrétionnaire, les éléments sur lesquels elle se fonde et les effets et le
préjudice résultant de la décision prise.
Les considérations de la Directive 2016/801 mettent expressément en exergue ce qui suit :
En cas de doute concernant les motifs de la demande d'admission introduite, les États membres devraient
pouvoir procéder aux vérifications appropriées ou exiger les preuves nécessaires pour, d'une part, évaluer au
cas par cas la recherche que le demandeur compte mener, les études ou la formation qu'il envisage de
suivre, le service volontaire, le programme d'échange d'élèves ou le projet éducatif auquel il entend participer
ou le travail au pair qu'il a l'intention d'exercer et, d'autre part, lutter contre toute utilisation abusive ou
frauduleuse de la procédure établie par la présente directive.
Si les renseignements fournis sont incomplets, les États membres devraient indiquer au demandeur, dans un
délai raisonnable, les informations complémentaires qui sont requises et fixer un délai raisonnable pour la
communication de ces informations. Si les informations complémentaires n'ont pas été fournies dans ce
délai, la demande pourrait être rejetée. […] ».

3. Examen des moyens d’annulation.

3.1. A titre liminaire, l’invocation directe d’une disposition d’une directive européenne est admise lorsque sa
transposition dans le droit interne est incorrecte ou a été effectuée de manière non conforme à ladite
directive1.

La partie requérante ne prétend nullement que tel serait le cas de l’article 20 de la directive 2016/801/UE. 

Le 1er moyen est donc irrecevable en ce qu’il invoque la violation de cet article.

3.2.1. Sur le reste des 4 moyens, réunis, l’article 61/1/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose ce
qui suit : 
« […] Si le ressortissant d'un pays tiers ne se trouve pas dans l'un des cas visés à l'article 61/1/3,
l'autorisation de séjour doit être accordée », 
lorsqu’il produit les documents énumérés à l’article 60, § 3, de la même loi.

L’article 61/1/3, § 2, de la même loi stipule notamment ce qui suit :
« Le ministre ou son délégué peut refuser une demande, introduite conformément à l'article 60, dans les cas
suivants: […] 
5° des preuves ou motifs sérieux et objectifs permettent d'établir que le séjour poursuivrait d'autres finalités
que les études ».

L’article 61/1/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 reconnaît ainsi à l’étranger qui désire faire des études
en Belgique et qui remplit les différentes conditions qu’il fixe, un droit automatique à l’autorisation de
séjourner plus de 3 mois en Belgique.

En vertu de cette disposition, la compétence du Ministre ou de son délégué est par conséquent une
compétence liée, l’obligeant à reconnaître ce droit
- dès que l’étranger répond aux conditions limitativement prévues pour son application, 
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2 Dans le même sens, CE, arrêts n°101.624 du 7 décembre 2001 et n°147.344 du 6 juillet 2005.
3 CJUE, arrêt C-14/23, Perle, du 29 juillet 2024

- dès que l’étranger répond aux conditions limitativement prévues pour son application, 

- mais également dans le respect même de l’hypothèse telle qu’elle a été prévue par le législateur, à savoir
celle de la demande introduite par « un étranger qui désire faire en Belgique des études dans l’enseignement
supérieur ».

La partie défenderesse a ainsi l’obligation d’accorder un « visa pour études » lorsque
- le demandeur a déposé les documents requis,
- et l’administration a pu vérifier, le cas échéant, la volonté du demandeur de faire des études dans
l’enseignement supérieur.

Le contrôle exercé par la partie défenderesse doit être strictement limité à la vérification de la réalité du projet
d’études que le demandeur désire mettre en œuvre, et l’exception prévue par l’article 61/1/3, § 2, de la loi du
15 décembre 1980 doit être interprétée restrictivement.

3.2.2. L’obligation de motivation impose, notamment, qu’un acte administratif repose sur des motifs de droit
et de fait qui soient exacts, pertinents et légalement admissibles. 

Saisi d’un recours en légalité, le Conseil doit, à cet égard, examiner 
- si l'autorité a pu raisonnablement constater les faits qu'elle invoque, 
- et si le dossier ne contient pas d'éléments qui ne se concilient pas avec cette constatation. 

Le contrôle de légalité se limite toutefois à vérifier si l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué 
- n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif, 
- et a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de ses décisions, une interprétation
qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation2.

3.3. Sur le reste du 1er moyen, l’argumentation de la partie requérante ne peut être suivie, au vu du pouvoir
d’appréciation dont dispose la partie défenderesse pour vérifier le projet d’études du requérant.

Ainsi, l’article 20.2, f), de la directive 2016/801, et l’article 61/1/3 de la loi du 15 décembre 1980, qui en
constitue la transposition, prévoient expressément la possibilité de rejeter une demande de visa s’il existe
des preuves ou des motifs sérieux et objectifs pour établir que le ressortissant de pays tiers séjournerait à
d’autres fins que celles pour lesquelles il a sollicité son admission.

La Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE) a récemment jugé ce qui suit :
«  43 […] il incombe aux autorités et aux juridictions nationales de refuser le bénéfice de droits prévus par
ladite directive (2016/801/UE] lorsque ceux-ci sont invoqués frauduleusement ou abusivement […].
47 […] lorsqu’est en cause une demande d’admission à des fins d’études, le constat d’une pratique abusive
exige d’établir, à la lumière de toutes les circonstances spécifiques du cas d’espèce, que, nonobstant le
respect formel des conditions générales et particulières, respectivement établies aux articles 7 et 11 de la
directive 2016/801, ouvrant droit à un titre de séjour à des fins d’études, le ressortissant de pays tiers
concerné a introduit sa demande d’admission sans avoir réellement l’intention de suivre, à titre d’activité
principale, un cycle d’études à plein temps menant à l’obtention d’un titre d’enseignement supérieur reconnu
par cet État membre »3.

Au vu de cette interprétation, l’argumentation de la partie requérante manque en droit.

3.4. Sur le 2e moyen , en sa 1ère branche, l’argumentation de la partie requérante ne peut être suivie. 

En effet, l’acte attaqué indique expressément sa base légale, soit l’article 61/1/3, § 2, de la loi du 15
décembre 1980. 

Si la partie défenderesse ne précise pas spécifiquement l’hypothèse de l’article 61/1/3, § 2, de la loi du 15
décembre 1980, visée dans le cas d’espèce, il ne fait aucun doute, à la lecture de l’acte attaqué, qu’il s’agit
de celle visée au point 5°. 

En effet, la conclusion de l’acte attaqué indique clairement ce qui suit : 
« […] le résultat de l’étude de l’ensemble du dossier et des réserves formulées dans le compte-rendu de
l’interview du demandeur menée par Viabel, contredit sérieusement l’objet même de la demande de visa pour
études, à savoir la poursuite d’études dans l’enseignement supérieur en Belgique, et constitue un faisceau
de preuves suffisant d’une tentative de détournement de procédure du visa pour études à des fins
migratoires ». 
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Au vu de l’argumentation développée par la partie requérante, elle ne peut prétendre ne pas avoir compris
quelle est la base légale de l’acte attaqué. 

Dans ces circonstances, la base légale de l’acte attaqué est suffisante.

3.5.1. Sur la seconde branche du 2ème moyen, et le 3ème moyen, réunis,

Quant au grief selon lequel « la décision critiquée n’indique aucune base légale autorisant l’administration a
refusé [sic] de délivrer le visa dès lors que le questionnaire ASP Études serait mal complété ou révèlerait des
incohérences et/ou inconsistances », il est renvoyé au point 3.4.

Quant à l’argument de la partie requérante, selon lequel « la motivation de la décision ne fournit aucune
analyse détaillée fournissant des motifs pertinents et vérifiables sur base d’éléments concrets reposant sur
les réponses du candidat et/ou sur les pièces de son dossier administratif », la CJUE a précisé ce qui suit :
« 48 S’agissant des circonstances permettant d’établir le caractère abusif d’une demande d’admission, il y a
lieu de souligner que, dans la mesure où, à la date de l’introduction de la demande d’autorisation de séjour,
le ressortissant de pays tiers n’a, par hypothèse, pas encore commencé le cycle d’études identifié dans cette
demande et, par conséquent, ne peut avoir eu la possibilité de concrétiser son intention de suivre, à titre
d’activité principale, un cycle d’études à plein temps menant à l’obtention d’un titre d’enseignement supérieur
reconnu par cet État membre, une demande d’admission ne saurait être rejetée que si ce caractère abusif
ressort de manière suffisamment manifeste de l’ensemble des éléments pertinents dont les autorités
compétentes disposent pour évaluer cette demande. […] 
53 Les incohérences du projet d’étude du demandeur peuvent […] constituer une des circonstances
objectives participant au constat d’une pratique abusive, au motif que la demande de celui-ci tend, en réalité,
à d’autres fins que la poursuite d’études, pour autant que ces incohérences revêtent un caractère
suffisamment manifeste et qu’elles soient appréciées à la lumière de toutes les circonstances spécifiques du
cas d’espèce. Ainsi, une circonstance qui peut être considérée comme étant ordinaire au cours d’études
supérieures, telle qu’une réorientation, ne saurait suffire à elle seule pour établir que le ressortissant de pays
tiers ayant introduit une demande d’admission à des fins d’études est dépourvu d’une intention réelle
d’étudier sur le territoire de cet État membre. De la même manière, la seule circonstance que les études
envisagées ne soient pas directement en lien avec les objectifs professionnels poursuivis n’est pas
nécessairement indicative d’une absence de volonté de suivre effectivement les études justifiant la demande
d’admission. 
54 Cela étant, il importe de souligner que, dès lors que les circonstances permettant de conclure au
caractère abusif d’une demande d’admission à des fins d’études sont nécessairement propres à chaque cas
d’espèce, comme cela a été relevé au point 47 du présent arrêt, une liste exhaustive des éléments pertinents
à cet égard ne saurait être établie. Partant, le caractère éventuellement abusif d’une demande d’admission à
des fins d’études ne saurait être présumé au regard de certains éléments, mais doit être évalué au cas par
cas, à l’issue d’une appréciation individuelle de l’ensemble des circonstances propres à chaque demande ».

En l’occurrence, la partie défenderesse a relevé notamment ce qui suit :
« Considérant le compte-rendu de Viabel, résultat de l'interview individuelle du demandeur, ainsi motivé
spécifiquement pour cette demande : " Absence de réelles motivations pour le choix de la filière envisagée.
[…]. Il a très peu d'information sur les études envisagées. La formation qu'il projette de poursuivre en
Belgique n'est pas en lien avec ses études antérieures […] ».

Ces constats posés dans l’acte attaqué
- se vérifient à l’examen du dossiers administratif,
- et se fondent sur des éléments sérieux et objectifs.

En effet, la partie défenderesse s’est basée sur des éléments concrets du dossier administratif pour motiver
sa décision, dont notamment le « questionnaire - ASP études », complété par le requérant, qui figure dans le
dossier administratif.

Ainsi, dans le « questionnaire - ASP études », complété par le requérant,
- à la question « Expliquez brièvement les motivations qui vous ont portés à choisir les études envisagées »,
celui-ci a uniquement répondu ce qui suit :
« Ma premier motivation est mon admirassion pour l’optique et la seconde est mon entourage et des enfants
qui sont attients des problème occulaire . J’ai choisi d’étudier en belgique à cause de la langue premièrement
en suite parce qu’elle est repute dans ce domaine de la sante et developpe et la pratique est mise en
exerde» [sic] .
- A la question « Expliquez le lien existant entre votre parcours d’études actuel et la formation que vous
envisagez de poursuivre en Belgique », le requérant a répondu ce qui suit :
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envisagez de poursuivre en Belgique », le requérant a répondu ce qui suit :

« La Biochimie et l’optometrie sont indissociable car elle permet de comprendre des proscessuce
biochimique qui se produisent dans des yeux par exemple elle peut aide à comprendre la formation des
caractères, des réactions chimiques qui ont lieu dans les yeux et aussi le mecanisme d’action des
médicaments ophtamologique. La biochimie est important pour un optometriste afin de diagnotique et traiter
les problèmes occulaire» [sic].

Il ressort de ce qui précède que la partie défenderesse a
- pris en considération l’ensemble des éléments de la cause, 
- et procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des éléments figurant
dans le dossier administratif.

Requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs
de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation.

3.5.2. Quant à l’argument selon lequel « si la synthèse de l’entretien oral mené par Viabel se trouverait dans
le dossier administratif, le procès-verbal de cette audition ne s’y trouve certainement pas et donc ni les
questions posées, ni les réponses apportées par la partie requérante.
Partant, la partie adverse ne permet pas au Conseil de pouvoir juger de la véracité des conclusions émises
par elle », il résulte des considérations qui précèdent que la partie défenderesse ne s’est pas fondée sur ce
seul entretien mais également sur le résultat de l’ensemble du dossier, et notamment des réponses du
requérant au « questionnaire ASP-études », qui figure dans le dossier administratif. 

C’est l’ensemble de ces éléments qui lui ont permis d’aboutir à la conclusion susmentionnée (voir point
3.5.1.). 

Dès lors l’argument susmentionné ne peut suffire à démontrer l’illégalité de l’acte attaqué. 

En tout état de cause, la partie requérante ne conteste pas avoir été entendue et avoir eu la possibilité de
remplir le « questionnaire – ASP études ». 

L’affirmation selon laquelle « S’agissant d’une procédure aux allures évaluatives, l’étudiant doit être en
mesure d’avoir accès en temps opportun à son évaluation et pouvoir, au demeurant, la contester avant
qu’elle ne sorte ses effets (principe de transparence et droit d’accès garantis par le RGPD)», ne repose sur
aucun fondement légal, et partant, manque en droit.

3.5.3. Il ne ressort pas de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse aurait estimé que « les
réponses fournies contiennent des imprécisions, des manquements voire des contradictions ». Le moyen
manque également en fait, à cet égard.

Il en est également ainsi du grief selon lequel « la partie défenderesse fait primer, sans justification légale,
l’avis VIABEL a détriment de tous les autres éléments du dossier administratif […] », qui ne peut être suivi,
au vu de ce qui précède. 

Il en est d’autant plus ainsi qu’aucune lettre de motivation ne figure dans le dossier administratif.

3.6. Sur le 4e moyen, le dossier administratif ne montre pas que le requérant aurait produit une lettre de
motivation à l’appui de sa demande de visa. 

Le Conseil ne peut donc vérifier si le contenu d’une telle lettre serait de nature à contredire les constats qui
précèdent.

Pour le surplus, il est renvoyé au point 3.5. 

La violation, alléguée, de la disposition et des principes visés dans le moyen, n’est donc pas démontrée en
l’espèce.

3.7. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé.

4. Débats succincts.

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.
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4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu
de statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le 21 novembre 2024, par :

N. RENIERS, présidente de chambre, 

P. MUSONGELA LUMBILA, greffier assumé.

Le greffier, La présidente,

P. MUSONGELA LUMBILA N. RENIERS


